
 
 
 

Montréal, le 30 octobre 2012 
 
 
Monseigneur Richard Smith 
Président 
Conférence des évêques catholiques du Canada (CECC) 
2500, Promenade Don Reid 
Ottawa (Ontario) K1H 2J2 
 
 
Monseigneur, 
 
Dans les derniers mois, nous avons été consternés par certaines décisions prises par la 
CECC ou par le silence que cette dernière a choisi de garder devant certains enjeux. En 
outre, la façon de faire de quelques membres de sa direction nous inquiète profondément. 
 
Au fond, ce sont les principes de l’ecclésiologie insufflée par le concile Vatican II qui 
nous semblent mis en péril par les orientations actuelles de la CECC. Dans les faits, cela 
se traduit par de graves reculs à l’égard de la riche tradition de l’enseignement social de 
l’Église, et par un conservatisme politique qui n’a rien à voir avec l’Évangile. Ces 
nouvelles orientations démontrent également une perte de volonté, au sein de l’épiscopat 
canadien, d’assumer sa responsabilité de dénoncer les choix politiques nuisant à la 
dignité et aux droits des personnes, ainsi qu’à la réalisation d’une société plus juste et 
solidaire – et ce, quelque soit le parti politique au pouvoir. Elles révèlent, enfin, une 
Église officielle de moins en moins intéressée à travailler de concert avec les 
organisations et les mouvements sociaux préoccupés par la justice sociale. 
 
Ainsi, nous constatons qu’aucune lettre de dénonciation des nombreuses politiques du 
gouvernement actuel qui portent atteinte à la dignité humaine et à la justice sociale n’a 
été rendue publique depuis longtemps – que ce soit par votre Commission justice et paix 
ou par votre exécutif. Pourtant, les sujets ne manquent pas! Vous avez plutôt privilégié la 
dénonciation des pratiques de gouvernements étrangers. Cela était certes justifié, mais 
mettait davantage en lumière votre silence sur les politiques canadiennes. 
 
Plus encore, nous remarquons depuis un certain temps l’absence répétée de la CECC 
comme signataire de textes collectifs importants vous ayant été soumis (appel sur les 
changements climatiques, intervention sur les coupures majeurs pour les aumôniers de 
prisons du Conseil des Églises, etc.) et auxquels participent pourtant d’autres Églises 
chrétiennes ou d’autres leaders religieux. 
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